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Collecte des déchets en sécurité et 

aménagement des territoires  
26 janvier 2023 

CPAM des Yvelines-Versailles 



DES OUTILS CLÉS POUR ASSURER LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES OPÉRATEURS DE 
COLLECTE 
  

 Recommandation R437 Livre Blanc 
Charte pour l’amélioration de 

la sécurité et la santé au travail 
dans la gestion des déchets  



 

OBLIGATIONS POUR LES PRESTATAIRES DE COLLECTE 

La réponse à 
l’appel d’offres 

Le suivi de la 
collecte 

Intégrer la santé et la sécurité des salariés à toutes les étapes dans… 

• Informatiser 
les plans de 
tournées 

• Identifier les 
points noirs … 

• Proposer des 
améliorations 
des conditions 
de travail en 
s’appuyant 
sur le DU … 

Les plans de 
tournées 

• Supprimer la 
marche arrière, 
la collecte 
bilatérale, le 
« fini quitte »… 

Le choix des véhicules 
de collecte des déchets 

ménagers 

• Adaptés aux flux 
à collecter 

• Conformité à la 
norme EN 1501 
… 



 
OBLIGATIONS POUR LES PRESTATAIRES DE COLLECTE 

Intégrer la santé et la sécurité des salariés à toutes les étapes dans… 

Le choix des EPI 

• Vêtements 
de 
signalisation 
à haute 
visibilité à 
minima 
classe II … 

L’organisation de la 
collecte 

• Carnet de bord 
(plan de 
tournée, fiche 
de poste, 
protocole de 
sécurité) …  

Le suivi et le 
contrôle régulier du 

matériel 
Le suivi médical 

La formation et 
information 

• Surveillance 
médicale 
renforcée 

• Vaccination 
contre le 
tétanos…. 



OBLIGATIONS POUR LES DONNEURS D’ORDRES AVANT L’APPEL D’OFFRES 

Prendre en compte les 
opérations de collecte dans les 
aménagements de la voirie  
Faire respecter les interdictions 
de stationnement 

Créer des points de 
regroupements des 
conteneurs au niveau des 
impasses /voies de 
desserte 

Réparer les dégâts de 
voirie et l’éclairage 
défectueux 

Tenir compte des 
contraintes spécifiques 
des PAV (réseaux aériens 
et souterrains) 

Tenir compte des contraintes de la collecte des déchets dans l’aménagement de l’espace 
urbain 



OBLIGATIONS POUR LES DONNEURS D’ORDRES DANS LE CADRE DE L’APPEL D’OFFRES 

 
Conformité à la norme 
EN1501 de l’ensemble 
benne et lève conteneur 
….  
 

Intégrer la santé et la sécurité des salariés dans le cahier des charges des appels 
d’offres 

 
Choix des véhicules de 

collecte 
 

 
Supprimer les collectes en 
porte à porte non 
conteneurisées, interdire les 
collectes en sacs, cartons, 
caissettes …. 

 
Choix des conteneurs 

 

 
Prévoir une période de rodage 
sans pénalité au démarrage 
du contrat … 
 

 
Plans de tournées 

 

 
Définir des modes de 
collecte adaptés aux flux 
de déchets et notamment 
aux spécificités 
(encombrants, verre, 
déchets verts, .... et 
biodéchets !) 
 

 
Choix des modes de 

collecte 
 



OBLIGATIONS POUR LES DONNEURS D’ORDRES APRÈS L’ATTRIBUTION DU MARCHÉ  

Plans de tournées  
 

● Prévenir en amont le 
prestataire de collecte des 
évolutions en matière 
d’aménagement urbain… 

● Faire remonter par le 
prestataire les 
signalements de nouveaux 
points noirs  

● Veiller à l’application 
effective des mesures de 
prévention adéquates … 

 

Suivi de la collecte  
 

 
● Faire un bilan 

périodique des actions 
réalisées 

● Fixer des objectifs 
annuels, réunions avec 
le service urbanisme sur 
les points posant 
problème … 

● S’assurer du respect de 
la R437  
 

Impliquer les usagers  
 

● Sensibiliser et impliquer 
par un plan de 
communication régulier 
sur les contraintes de la 
collecte 

● Faire des 
communications ciblées 
sur les usagers en 
défaillance 

● S’assurer de la mise en 
oeuvre de la police avec 
les Maires  

Amélioration continue partagée tout au long du contrat 



Conclusion 

Lorem ipsum congue 
tempus 

Lorem ipsum 
tempus 

Lorem ipsum congue 
tempus 

Lorem ipsum 
tempus 

Lorem ipsum congue 
tempus 

Lorem ipsum 
tempus 

Un travail collectif en 
amont et dans la durée  

Investiss
ement 
humain 

Prestataires 

Collectivité 

Usagers 

Maires 

Voirie 

Police 

Bailleurs 

Urbanisme 

Des priorités 
définies et 

suivies 

Une vision et 
une volonté 

partagée 

La santé et la 
sécurité des 

usagers et des 
hommes et femmes  

qui réalisent 
chaque jour les 
prestations de 

collecte 



 
 

MERCI POUR VOTRE ATTENTION !  
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